
DeparenMr of FoeOign MIEni Mki&Mmèr des Affures étimgrs
and Ihematioml Trade à t du Comm h*temato"

No. ML-126

Le ministère des Afiies dtragère et du Commerce International

préseteý ses compliments à l'Ambassde des Étaus-Unis d'Amériqu et a

l'honneur de rappeler les pourparlers qui ont eu lieu au su~jet de la

moiiainde la forme ou du contenu du combustible de la centrale,

nu aéire H. B. Robinson destiné au prografme dutnTion direct de

combustible épuisé de réactýýýý eau S-m pression dans les réaceur du

programme CANDU <DUPIC)

Le Mhinistére a l'honneur de proposer que le Gourneent du

Canada et le Gouverement des États-Unis s'entendent en vertu de

l'articl XIE de l'AccSrr pour la oop&&mdon onoeno let WklLMsont

dcmlo de l'En& zj aomique am*7 le Gmouvnemma du Cm*ad et le

Gowsw ztm des Ë=a-Us dA4rqu, signé le 15 juin 1954<2 mioiié

et complét, pour change la forme, ou le contenu des inatibr nucléaires

d'origin américain contenues dans les bares de combustible i=rad=e

Pr oveantD la centrle nucléaire H. B. ]Robinson dans le but de prouir

des ésnents qui smont irradiés dans un réacter de recherche, à l'aide

d'un procéd de âbzication par voie shehe qui interdit tute prohffrationi

conformément au plan contenu dans le document intté

iAEWIKAERIIUS DOS Joint Developmnent Program for te Diect Use of

Spent PV/R Fuel ini CANDU (DtIPIC>, daté de novembre 1995.

(1) Recueil des traités du Canada 1955/15


